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L'exercice de la médecine au cours de ces 
trente dernières années , a subi, pour des 
raisons indépendantes de la volonté das pra-
•jciens et sou* des influences diverses , de 
grande* transformations. 

Mais, plus caractéristique que toute autre 
manifestation e s t cette tendance de la méde
c ine essentiel lement individuelle jusqu'alors 
d e devenir de plus en plus collective, grâce 
à l'organisation de l 'assistance publique et 
privée, à l'intervention des mutualités, des 
collectivités départementales et communales 
e t de l'Etat lui-même. 

L'apparition de ces forces sociales a été 
pour la profession médicale le signal d'une 
évolution dont on n'aperçoit pas encore à 
J heure actuelle l'exacte portée de la formule 
définitive. . 

4. * 
Les premières manifestations d e cette 

évolution ne remontent pas bien loin et l'on 
trouve encore des exemplaires de ce « Mé
decin de campagne » dont ttaizac a fixé les 
traits inoubliables et dont les qualités de 
dévouement, de soumiss ion coûte que coûte, 
B U devoir sublime de consoler et de guérir 
font toujours I «mineur de la profession. 

A v e c ha toi du lo juillet ibv« sur 1 Assis
tance médicale gratuite, qui a mis à m 
obarge des collectivités publiques, l'Assis
tance médicale des indigents, le médecui, 
peur la première fois, a vu s'interposer entre 
• e s cl ients et lui un internieuiaire, repié-
eenté par les Conseils généraux de chaque 
département, chargés ue réglementer ses 
Borna et l e s tarifs de leur rémunération. 

Une situation de même nature a été créée, 
a l'égard des ouvriers de l'industrie, depuis 
>a k>i du y avril 16'do, qui met à la charge 
d e s patron* et des Compagnies d'assurances 
l e s secours réclames par les victimes d'un 
accident de travail, et l'on sait que le béné
fice de c^s dispositions a été successivement 
étendu a d'autres catégories de travailleurs, 
notamment aux travail leurs agricoles, et 
doit s'appliquer, en outre, aux maladies pro
fess ionnel les . 

Les Associat ions privées d'assistance el 
l e s Mutualités auxquel les la loi du 1er avril 
lotfo a octroyé la Cnarte libérale destinée à 
favoriser leur développement, créaient de 
l eur cô té d e s services de traitement et de 
eo ins . S a n s avoir le caractère de généralité 
e t d'obligation des services publics, ces 
créations s'imposaient néanmoins avec une 
force croissante au corps médical. 

tjxtia, l'article M de la loi des Pension», 
en assurent aux vict imes de la guerre, leur 
vie durant, le bénéfice des so ins gratuits 
pour toutes les affections contractées pen
dant le service militaire — régime d'ail
leurs étendu a u x vict imes civi les de la 
guerre — a augmenté d'une façon sensible, 
s a n s distinction de fortune ou de conditions 
sociales , cette clientèle médicale pour 
Inquelle un « tiers payant » a été substitué 
légalement a u débiteur malade. 

Ici, le « tiers payant », c'est l'Etal, et le 
scandale récent des carnet* médicaux, qui 
a justement ému I opinion, témoigne sans 
doute de ha possibilité de défaillances d'ail
leurs individuelles, ma i s démontre surtout 
la nécessité, dans ce domaine nouveau, 
d'une réglementation et d'une organisation 
de so ins au sujet desquelles le punie pour
rait, dans chaque région e t dans chaque dé
partement, être appelé à donner son avis . 

Demain entrera en vigueur le projet de 
loi des Assurances sociales, déjà rapporté 
devant la Chambre et dont une partie, non 
la moins essentielle, a pour objet d'assurer 
l e s so ins médicaux et pharmaceutiques à 
ises bénéficiaires et à leurs familles. 

C'est à une population de 13 mill ions d'uni
tés environ, s; l'on tient compte des assurés 
ficultalifs, que ce régime pourra s'appli
quer. 

Ainsi sera étendu dans des limites consi
dérables , le champ d'action de cette méde
c ine collective, qui place en face du méde
cin, non seulement son malade, m a i s la 
communauté qui le protège et le prend en 
charge. 

A A 
Déjà, la loi du 30 novembre 1892. sur 

l'exercice de la médecine, avait imposé au 
«oédecin praticien l'obligation d'informer les 
Pouvoirs publics de c e s maladies conta
g ieuses l imitativement énumérées . 

La loi du 15 février 1902 qui constitue, en 
attendant sa revision prochaine, la charte 
de HHygiène publique en France, reproduit 
cette obligation en la sanctionnant par un 
ensemble de mesures dest inées à assurer à 
la déclaration médicale son efficacité prati
que, notamment la désinfection et la vacci
nation. 

L'application de ces mesures repose essen
tiel lement sur le concours des médecins, qui 
sont ainsi les collaborateurs de l'adminis
tration et s e s agents directs pour la protec
tion de la santé publique. 
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Le Conseil 
des Ministres 

a délibéré 
Les MinisSes et Sous-Secrétaires d'Etat se 

sont réunis ce mutin en Conseil de Cabinet au 
ministères des Affaires Etrangères, «eus la 
présidence de M. Haymond Poincaré. 

Les élections cantonales 
et communales 

Le ConseH a décidé de soumettre à la signa
ture du Président de la République, le projet 
de loi sur les déclarations dé candidature dans 
les élections cantonales et communales. 

L'amélioration des retraites 
des mineurs 

Si. Albert Peyronnet, ministre du Travail, a 
donné connaissance au Conseil, des déclarations 
qu'il compte faire S la Commission des Mines 
de la Chambre, relativement au projet de loi 
sur l'amélioration des retraites des ouvriers 
mineurs et l'institution d'un régime d'invalidité. 

Les crédits pour ta Ruhr 
Le Gouvernement a saisi la Commission des 

Finances de la Chambre, en addition au projet 
de loi en cours de discussion ouvrant des crédits 
pour tes opérations de la Hulir jusou au 31 mai 
de propositions complémentaires aftérentes aux 
dépenses du mois de juin. 

Ces propositions s'élèvent à 47 militons 1/î, 
dont le militons pour la rrgie des chemins de 
fer et 85 initiions pour les dépenses militaires. 

Ces dernières dépenses sont d'aileurs . atté
nuées Jusque concurrence de 12 millions,* par 
des annulations présentées nu titre des troupes 
de lintérieur dans les douzièmes provisoires 
de juin concernant le budget général. 

Les crédits de la Ruhr pour le mois de juin 
ne rassortent donc, en définitive, qu'à 35 mil
lions 1/2. 

Ce total est sensiblero-nt inférieur à la 
moyenne des crédita demandés pour la période 
antérieure. 

I! portera & 267 millions l'ensemble des crédits 
nets relatifs aux opérations de la Ruhr, pendant 
le premier semestre, 1923. 

Le projet du Gouvernement 
sur les élections 

vise les candidatures de Narty 
Le projet du Gouvernement oui va être soumis 

h la signature du Président île la République a 
pour but d'étendre aux élections cantonales et 
municipale», l'obligation de taire une déclara
tion de candidature, ainsj qu'il est actuellement 
de rètfle pour les élections législatives, afin 
d'empêcher les suffrages des électeurs de se 
porter sur des candidats inéligibles. 

Ce projet est motivé, par les candidatures 
muh/pl«s de Mai-ty aux. élection* njuaicujal»* 
«t comnvinalea. 
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L e corps médical a parfaitement pris cons
cience de la transformation qui, sous la 
pression des événements , s'opérait dans 
l'exercice de sa profession. Il a cherché à 
s 'organiser e» l'origine du mouvement syn
dical remonte précisément aux premières 
applications d e l'Assistance médicale gra
tuite et de la médecine des accidents du tra
vail Ce mouvement s'est développé progres
sivement comme la législation sociale elle-
m ê m e et il peut se glorifier après o v o i r j à 
la veille de 'a guerre, atteint j u s q u e 10.000 
médecins, sur un total d'un peu plus de 
20 000 praticiens, d'avoir à 1 heure actuelle 
porté cette proportion aux deux tiers de 
F ensemble de la corporation. 

Les problème» nouveaux de médecine so
ciale qui se posent ou semblent à la veille 
de se poser sont cons idérables ; il serait 
*on que le public pût faire connaître son 
av i s sur la meilleure solution à leur don
ner. Les c irconstances actuel les comman
dent qu il se tienne au courant d e s questions 
médicales et qu'à leur sujet, il .'asse enteu-

,dre «a voix. .—-«,-. 
Docteur JOSSE. 

Un mystérieux attentat 
contre un gardien de la paix 

Paris, i9. — Etant de congé, le gardien' de 
la paix Maurice Fay, du 30e arrondissement, 
s'était rendu, dimanche après-midi, A Monlreuil-
sous-Bois, pour assister à la fête de la Chanson. 

L'agent, en tenue, regagnait seul. A pied, 
à 23 heures, son domicile. 20, rue de Be-lforl, 
il aperçut, à une dizaine "de mètres, un indi-
ivdu sortir de l'ombre, revolver au poing 
et faire feu. M. Fay s'affaissa, grièvement 
blessé. Cependant il eu la forre de se soulever 
Sortant son browning, il tira trois balles sur 
son agresseur, qui prenait la fuite. 

Des passants relevèrent le blessé. \ji balle, 
traversant la poitrine, passant au-dessus du 
cceur. tMait ressortie sous l'omoplate gauche. 
Le gardien de la paix fut transporté à l'hôpital 
Saint-Antoine. On ne peut eneore se pronon
cer sur la gravité de sa blessure. 

L'agent Fay est-il victime d'une vengeance 
d'aparhe T Son agresseur est-il un rôdeur qui 
voulait le dévaliser et que le revolver de l'agent 
a mis en fuite C'est ce nue l'enquête de M. 
Lefèvre, commissaire de police, de Monlreuil, 
établira. 

L'HUMOUR LIBRE 

ire de Pasteur 

FIERTE NATIONALE 

NOUS vivons des temps charmnnts et 
idylliques. Vous n'en paraissez pas très 

convaincus. U s e z alors cet te jolie informa
tion que j'ai découpée à votre intention dans 
les feuilles d'hier : 

Londres. 29. — « Deux couples de danseurs 
de Washington, qui prenaient part a une 
épreuve de durée, ont imaginé de corjer l'af
faire en se mariant pendant le concours. 

Sans s'arrêter de tourner, i ls sont montés 
dans un camion automobile qui les a conduits 
chez l'officier de l'état civil qui délivre les 
licences de mariage, de là chez le bijoutier, 
où furent choisis les anneaux et qui les ra
mena à la salle de bal. où un juge de paix les 
maria. 

Les nouveaux^ époux ne s'arrêtèrent même 
pas pour prononcer le « oui » sacramentel. 

Le déjeuner de noce qui suivit le mariage, 
se composa d'un sandwich, d'un verre de lait , 
avalés au milieu d'un two-sep. > 

N'est-ce pas que c'est délicieux et du jroût 
le plus f in ? Et encore, c'est incomplet ; 
mais je possède suffisamment le sens de la 
dédnetion pour vous donner la suite. Le voici: 

« C'est en dansant un hardi fox-trott et 
aux accents d'un infernal jazz que les marié» 
ont cueilli les fleurs d'oranger de leurs ver
tigineuses épouses. 

« Dans sept mois, car vous pensez bien 
que tout s'accomplit plus v i te en dansant, 
les deux jeunes mariées mettront iu monde 
deux poupons qui auront naturellement la 
dans de St-Guy. Et les deux mamans allaite
ront leurs petits avec du l a i t . . . tourné, bien 
entendu. A sept ans. ces enfants prodigues 
tourbillonneront comme pères et mères et 
feront inévitablement professeurs de danses 
dans les meilleurs dancings de New-York ». 

Et voilà ! Les Américains sont, parait-il, 
très tiers de poaeéder des danseurs aussi for
cenés puisqu'ils en font câbler la nouvelle 
à l'Univers. 

Pour ma part, — je le dis, à ma courte 
honte, je n'aurais aucune espèce de joie à 
être le concitoyen de ces deux couples dan
sants de Washington. 

Et même, — je vais vous paraître très 
vieux-jeu —. j'éprouve plus de fierté à me 
sentir le compatriote de Pasteur et à lancer 
ce cri naïf et démodé : c Vive la France ! > 

VAVA-PACHA. 

DEVANT I X MONUMENT 

Avant de se rendre à Besançon, où 
toises en l'honneur de Pasteur, le Prés' 
organisées h Arbois, ville où s'écoula 
ment de Pasteur, dans cette dernière 
d'art qui fut très apprécié ; d e s jeunes 
guettés par la mort et e a u v é s p a r 1» 

SAVANT, A ARBOIS /Photo manger, 

l i e» le couronnement des fètea Iranc-com-
t de la République présida les cérémonies 
jeunesse du grand sevant . Devant le Monu-

M. Cïêmiér avait organisé un spectacle 
symbol isant la vigne, le blé et le houblon. 

L ' A m o u r e n furîcr L ' A m o u r e n s é r i e 
Un jaloux abat trois femme* 

ù coups de réVolVer 
Nancy, 29. — Un marchand forain nomme' 

Eugène Roze, 52 ans, avait quitté il y s ix 
mois, sa compagne, une veuve Regnault 38 
ans, couturière e t mère de cinq enfants. 

Voulant reprendre la vie commune. Rose 
alla la retrouver à son domicile, rue de 
l'Equitation. Celle-ci nettement refusa. 

Après quelques propos aigres-doux le fo
rain maîtrisa la couturière puis sortant un 
revolver il s'écria : « Tu n'a même plus deux 
heures à vivre ! ' 

Mme Vve Elisabeth Préveret, âgée de «3 
ans, mère d e . M m e Regnault, voulut s'inter
poser. Rose f i t feu sur elle, l e blessant de 
deux balles près du cou. Continuant à dé
charger son arme le meurtrier visa Madame 
Begaaul t qut p*r trois Spia. fut « t t e i n t e ^ 
ta tête, au bras « t au atXé gauche. ESitTHr 
comme Mlle Blanche Préveret, 19 ans. nièce 
de Mme Regnault, se levait, Roze à son tour 
l'ajusta. La malheureuse jeune f i l le reçut un 
projectile dans la poitrine, un autre su bras 
gauche. 

Les vict imes ont été toutes trois transpor
tées à l'hôpital. Seule, Blanche Préveret est 
grièvement blessée. 

Originaire de Carpentras, le misérable a 
été arrêté peu après, alors qu'il venait de 
quitter en courant, le théâtre du drame. 
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Un échafaudage s'est écroulé 
à Cambrai 

IL Y BUT DEUX BLESSÉS 
L'UN EST DANS UN ETAT DESESPERE 

Deux ouvriers, occupés à la construction 
d'une maison au boule tard Vaubàn, se ser
vaient d'un treuii pour élever de grosses 
pierres blanches. Tout à coup, une de c e l l e s -
ci, qui était amarrée entre des pinces, vint 
s'abutire sur un échafaudage où les ouvriers 
attendaient pour la mettre en place. 

L'échafaudage c é d a et les deux, ouvriers 
tombèrent d'une hauteur de s ix mètres. 

L'un d'eux, n o m m é Sporchi Celso, sujet 
italien, fut relevé a v e c !a jambe brisée et 
une fracture de In base d"u crâne. Après 
avoir reçu des soins, il fut reconduit à son 
domicile. Son état est désespéré. 

Heureusement, le deuxième s'en est tiré 
avec quelques contusions s a n s gravité. 
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UD enfant s'est noyé dans 0.08 d'eau 
à Liévin 

Un cruel accident qui a coûté la vie à un 
enfant est survenu samedi dans l'après-midi à 
Liévin. Mme Dubois qui habite rue du 4 Sei>-
tembre. était occupée, dans la cour alors que 
son fils Roeer, 1 nn, jouait non loin d'elle. A 
un moment donné la mère appels son petit. N* 
recevant pas de réponse, elle fit le tour do 
baraquement et aperçut le bambin la tête pion 
gée dans une cvve contenant <M» centimètre» 
d'eau. 

Elio retira l'enfant qui déjà ne donnait plus 
si^ne de vie el qui ne put être ranimé, roaler» 
les soins qui lui furent prodigués par M. 1» 
docteur Vàsseur. appela' en toute hâte. 

Il était mort asphyxié. 
On devine la douleur des malheureux parente 

Un bigame, originaire du Nord, 
a été acquitté 

Une employée des mines d'Anzin Julia 
Cathiaux, avait épousé en Novembre 1909, à 
Lourches (Nord), Nicolas Thobois, qui l'a
bandonna deux mois plus tard, partit en 
Belgique puis vint à Paris, où il épousa l'an 
dernier, une v e u v e . . . Cette seconde union 
ne fut guère plus longue que la première -, 
la veuve, pour se venger, sachent que le pre 
mier mariage n'avait pas été dissous, dénonça 
THobois. 

Le bigame comparaissait hier levant le 
jury. Les meilleurs renseignemens' étant 
fournis sur son compte, il a été acquitté. 

L'ANGOISSANT PROBLÈME DES RÉPARATIONS 

L'Association Industrielle Allemande 
veut bien offrir certaines garanties 
Mais... ù la condition que... si... etc. 

Berlin, 29. -r- L'Association Industrielle 
al lemande fait publier, par la presse, le 
texte complet du mémoire remis par elle au 
chancelier Cuno. 

Le contenu de ce document, et notamment 
les conditions posées par l'industrie, cor
respondent à ce que nous avons déjà fait 
connaître. 

L'Etat est le premier débiteur 
des réparations 

L'industrie part du principe qu'au point 
de vue intérieur .allemand, l'Etat est le pre
mier débiteur des réparations; ii est con
traint, aussi bien A l'égard des citoyens alle
mands , qu'envers l'Entente, à mettre tout 
d'abord à contribution les propriétés de 
l'Etat et des Etats al lemands, susceptibles 
d'être mises en gage . 

•Si ce la ne suffit pas , le gouvernement doit, 
avant d'imposer des charges spéciales à des 
c lasses sociales déterminées, mettre A con
tribution la population tout entière, dans la 
mesure de ses capacités. 

L'industrie, dit l e m é m o i r e , reconnaît pour 
eMe-méme l'obligation incombant naturelle
ment A chaque citoyen, d'intervenir dans 
les l imites de ce qui est supportable, en fa
veur de la patrie incorporée dans l'Etat. 

Le but de tous les efforts est de recou
vrer ;a liberté politique et économique. 

L'Industrie Vient ensuite 
et encore.., 

C e s t pourquoi l'industrie ne peut se décla
rer prête A assumer de grosses charges spé
ciales que si ,en même temps, tout le pro

blème d e s réparations trouve une solution! 
véritable, aussi bien au point de vue exté
rieur qu'au point de vue intérieur allemand. 

L'industrie estime que la première condi
tion nécessaire est d'obtenir de la propriété 
de l'Etat le maximum de rendement, A dé
faut de quoi une saine administration n'est 
pas possible. 

Il est de même nécessaire de sauvegarder 
le droit de souveraineté en matière doua* 
nière. 

Le montant de la garantie subsidiaire de 
l'économie privée dépend, en première l igne, 
du montant des prestations annuelles de 
l'administration prise en particulier. 

La garantie complémentaire de l'économie 
ne peut consister que dans la mise en g a g e 
de ces valeurs réelles. 

Le mémoire de l'industrie développe en
suite les diverses conditions que nous avons 
déjA indiquées. 

va communiqué publié par l'Agence 
Wolf et faisant connaître l'opinion du gou
vernement, déclare que le mémoire de l'As
sociation Industriel! eallemande fournit une* 
contribution importante pour la discussion 
des garanties. 

Une conférence franco-belge 
aura lieu le 6 juin, à Bruxelles 

Bruxelles, 29. — M. Poincaré a fait savoir 
A M. Jasper que, répondant' au désir ex
primé par le gouvernement belge, il est prêt 
A s« rendre, le mercredi 6 juin, à Bruxelles, 
où auront lieu les conversations qui ont d(i 
être interrompues par suite de l'indisposition 
de M. Jaspar. 

Une curieuse découverte 
aux Mines de Carvin 

Dernièrement, on découvrait, dans un toit 
de veine du nouiller inférieur des mines de 
Carvin, un caillou portant de curieuses em
preintes, sur l'origine desquelles les ingénieurs 
sont en desaccord. S'agit-il d'un fossile de ver
tébré, qui serait le premier du «enre, et reçu* 
leràit l'apparition de cette classe d'animaux 
bien au delà de l'époque géologique qui lui était 
fixée jusqu'à présent ? S'agit-il simplement 
— et c'est a première viie l'avis de quelques 
savants — d'un de ces jeux de la nature • qui 
se plaisent parfois S créer des effigies de plan
tes ou d'animaux imaginaires — peut-être pour 
mystifier les géologues ?... 

CHTIOT QUIEN D'CARVIN 

Voici au sujet de cette découverte ce qu'a 
déclaré le Directeur des Mines de Carvin : 

Le fossile — s'il s'agit d'un fossile T — que 
nos mineurs ont déjà baptisé le « ch'ttot quien 
d'Carvin », présente par • ses empreintes une 
certaine analogie avec le caméléon actuel. Or. 
on connaît des sauriens de lépoque houillère 
et le fait serait moins extraordinaire que l'hy
pothèse d'un de nos ingénieurs, M. SIIM. attri
buant ces empreintes ù un rongeur. c'est-A-dire 
a- un. vertébré, il se peut narfnitement, d'ail
leurs, qu'il ait existé a l'époque houillère des 
vertébrés dont cçlui-ci serait le premier échan
tillon connu.; 

II. est-, vraiment difficile d'admettre, étant 
donné ta netteté des formes relevées, -que l'on 
se trouve en présence d'une simple concrétion 
provenant du hasard, un nodule de oarponafe 
de fer selon une opinion précise. Je suis ''avis 
<ju'ij; s**gat VTiiiT véritable- fossile. C'est aux géo
logues et aux paléontologues de se prononcer 
et .de nous départager. 

Lire .en quatrième p*e. s 
LE REVEIL MUTUALISTE » 
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Les grandes lignes du plan belge 

— C'est plus de l'amour / . . , C'est de la rage t 

U n d e nos «onfrères croit pouvoir préci
ser les grandes lignes des suggest ions qu'il 
déclare rernarquahies, soumises par le gou
vernement belge a » guirvei mmieUT fiançais 
EUes visent a faire de la dette a l lemande 
une dette commerciale et à .trouver en Alle
m a g n e rhôme d e s possibilités de paiement, 
tout en évitant à 3a fois d e nous dessais ir de 
nos gages et de nous bercer dans la chimère 
de prochains emprunte internationaux. 

2.400 millions de marks*or 
par an 

Les Belges-pensent q u e l ' o n peut-lirer de 
l 'Allemagne au minimum 2.400 millions de 
marks-or par an. On constituerait en Alle
magne une série de grandes • fermes » 
pour la vente et l'exportation de certains 
produits, l'exploitation des biens d'Etat et 
la régie des chemins de fer. Mais ces mono
pales auraient ceci de particulier, qu'ils 
seraient mi s a u x mains de syndicats inter
nationaux! avec une participation considé
rable des Alliés. 

Ainsi les producteurs de boissons alcoo
liques, les raffineurs, les commerçants en 
tabac ou les régies intéressées des pays 
alliés, seraient parmi les fermiers. 

Après une étude approfondie, les Belges 
supposent que ces monopoles et chemins de 
fer, a/fermés pour 60 ans,pourraient valoir à 
ta caisse des réparations un millia-xl 900 
millions de marks-or par an; en y ajoutant 
500 miWions en charbon, on arriverait à ti
rer de l'Allemagne 2 milliards 400 millions 
par an. 

C'est-é-dire l'intérêt à 6 % de 40 milliards, 
ce qui a fait dire, inexactement, que la Bel
gique proposait de limiter le» créances al
liées à ce chiffre. 

# La Ruhr contrôlée 
plutôt qu'occupée 

En outre, on envisagerait une participa
tion de 25 % dans les industries al lemandes, 
ce qui procurerait un rendement supplé
mentaire que l'on ne peut encore évaluer 
exactement. La mobilisation par emprunts 
serait renvoyée à plus tard. 

La conditions indispensable est que l'Alle
magne assa inisse s e s finances par une sta 
bHisution artificielle du mark et l'équilibre 
de son budget. La Buhr ferait partie des 
territoires dest inés à fournir des ressources 
au Reich. L'occupation n'y garderait plus 
qu'un double caractère de contrôle des li
vraisons et de menace immédiatement réa
lisable, pour le cas d'un manquement, l e 
blocus serait supprimé et les ressources 
iraient de nouveau au Beich. 

Naturellement, on maintiendrait et m ê m e 
on pourrait accentuer le blocus jusqu'au 
moment où le sys tème productif développé 
par M. Theunis' serait en pleine applica
tion. 

Mauvaise nouvelle 
pour l'arm e belge d'occupation 

Du rabiot 
Au cours du conseil des ministres de Bel

gique, M. Devèze, ministre de la Défense 
nationale, a fait approuver par ses collè
gues le texte d'un amendement à la loi de 
milice qui doit prolonger de quatre mois le 
temps de service des soldats de l'armée belge 
d'occupation. 

Troub'es dans la Ruhr 
GrèVe générale ù Getsenkirchen 
Berlin, 29. — On mande de Gelsenkirchen, 

au « Berliner Tageblatt » : « Les commu
niste» ont proclamé, hier, dans celte ville, la 
grève générale. 

» Effectivement, la grève était générale, 
hier matin, dans tout le district, sauf d a n t 
la mine de consolidation. 

<> La ritte e s t toujeors an pouvoir de* coro. 
munistes . 

» Les syndicats chrétiens se sont retiret, 
du service dit de sécurité, parce que la ma
jorité communiste y poursuit des intérêts 
particuliers. 

» En raison de la grève générale, des mil
l iers d'ouvriers "circulent dans la ville, où) 
l'animation est grande. » 

Un mort et 7 blessés & Dortmund 
Berlin, 29. — On mande de Dortmùnd au 

• Vorwaerts » : « La journée d'hier a ét4 
relativement aime. 

» Cependant, un camion automobile, 
chargé d'agents de police, a été attaqué par 
les communistes . Il y a eu un agent tué et 
sept grièvement blpssés. 

Cinq autres automobiles ont été attaquée» 

Un attentat sur la ligne 
Rath-Rattingen 

DusseWorf, 29. — A 22 heures 45, hier 
soir, une bombe a explosé au passage d'uoj 
train de matériel, sur la ligne de Rafh-Rat-
tingen. 

Un rail a été coupé sur une longueur de 
1 m. 50. 

Quatre bombes non explosées ont êi4 
trouvées à proximité du point d'explosion. 

Il n'y a eu aucun dégdt majériel. 

Attaquée par 4 allemands 
une sentinelle a tiré 

Un allemand a été tué 
la sentinelle est blessé* 

Dusseldorf, 29. — Une sentinelle a tiré, 
après les sommations d'usage, sur quatre 
Allemands qui cherchaient à pénétrer dans 
la mine Bonifacius, entre Mulheim et Essen. 

Un Allemand a été tué. 
Les autres allemands ont répondu et la 

sentinelle a été blessée é la main d'un coup 
de revolver. 

• o » c » * i • 

A Tassant de la pins haute montagne 
du 

Londres. 29. — A une réunion de la So» 
ciété Royale de Géographie, tenue hier, la 
président lord Ronaldshay a annoncé qu'une 
nouvelle expédition se rendra l'année pro
chaine dans l'Himalaya pour tenter A nou
veau l'ascension du Gaurisankar (Mont Eve
rest) . 

La plus haute montagne du globe,(S849 m.) 
au-dessus du niveau de la mer. 

Le RèVeil Illustré 
vient de paraître 

Il commence cette semaine la publication, 
d'un nouveau roman : 

« LE MARCHAND DE PLAISIR» • 
de Maurice Aubyn. Joli roman d'amour. 

Voir, dans le numéro de cette semaine, nos 
contes et nouvelles, les Illustrations, les kCi 
tuslités, les chroniques documentaires o<̂  
amusantes, qui sont la jote de nos fidèles 
lecteurs. 

Le RéVeil Illustré 
est en ven te par tout 
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